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Règlement du jeu-concours Facebook « Jeu concours Pro-Moove : 5 cartes cadeau Jubileo de 50 € à gagner » Article 1 – SOCIETE ORGANISATRICE TOTAL MARKETING FRANCE, société par actions simplifiée à associé unique (SASU), au capital de 390 553 839 euros (ci-après la « Société Organisatrice »), inscrite au RCS Nanterre N° 531 680 445 et dont le siège social est situé 562 avenue du parc de l'île - 92000 Nanterre - France, organise, du Lundi 30 janvier 2017 au Lundi 13 février 2017 inclus, un jeu-concours gratuit et sans obligation d’achat intitulé : « Jeu concours Pro-Moove : 5 cartes cadeau Jubileo de 50 € à gagner » (ci-après dénommé « le Jeu »), selon les modalités décrites dans le présent règlement.



Article 2 – CONDITIONS DE PARTICIPATION 2.1 Ce jeu-concours est ouvert à toute personne physique majeure résidant en France métropolitaine, y compris la Corse et les DOM-TOM, client ou non de la Société Organisatrice , salariée ou non de Société Organisatrice , depuis le site https://www.facebook.com/ProMoove/ 2.2 La participation au jeu est interdite au personnel de la Société Organisatrice et au personnel de l’agence Magamo, ayant collaboré à la réalisation du jeu-concours. 2.3 La société organisatrice se réserve le droit de procéder à la vérification de l’âge de tout participant avant remise de son lot en cas de gain. 2.4 Chaque Joueur reconnaît être informé des conditions générales d’utilisation de Facebook, et de la politique de confidentialité de Facebook qui peut être consultée directement sur le site. Les gains attribués pour le jeu-concours sont décrits à l’article 4 du présent règlement.



Article 3 – MODALITES DE PARTICIPATION 3.1 Pour jouer, les participants doivent : - se connecter sur la page Facebook Pro-Moove ; « liker » la page si cela n’est pas déjà fait : https://www.facebook.com/ProMoove/ ; « liker » la publication du jeu concours : https://www.facebook.com/ProMoove/photos/a.569571623234764.1073741828.561517394040187/57 5874042604522/ Les participants peuvent participer 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, en se connectant sur le site via un navigateur Internet standard. 3.2 La responsabilité de la société organisatrice ne pourra en aucun cas être engagée en cas d’éventuel dysfonctionnement du mode de participation au présent jeu-concours, lié aux caractéristiques même de l’Internet ; dans ces cas, les participants ne pourront prétendre à aucune contrepartie de quelque nature que ce soit. A toutes fins utiles, il est rappelé que le Jeu et sa promotion ne sont ni organisé ni gérés de quelques façons que ce soit par Facebook. Par conséquent la Société Organisatrice décharge Facebook de toute responsabilité concernant tous les éléments en lien avec ce Jeu, son organisation et sa promotion.



Article 4 - DOTATIONS ET MODES DE SELECTION DES GAGNANTS 4.1 Le jeu est doté des lots suivants, attribués aux participants tirés au sort et déclarés gagnants. Liste des lots : - 5 cartes cadeaux Jubileo d’une valeur unitaire de 50 euros TTC. Cartes utilisables pour bénéficier de carburant, de lavage et de produits et services en boutique du groupe Total, valable dans les 3 600 stations-service du réseau Total, Total Access et Elan participantes. 4.2 En cas de force majeure, la société organisatrice se réserve le droit de remplacer le lot gagné par un lot de nature et de valeur équivalente. 4.3 Les résultats seront mis en ligne pendant une semaine dès le 20 Février 2017 le site https://www.facebook.com/ProMoove/ Les gagnants seront prévenus individuellement, sur leur compte Facebook à la disposition de la Société Organisatrice, et recevront leurs dotations par lettre recommandé. La liste des gagnants sera déposée chez SCP LEROI WALD REYNAUD AYACHE TOMMASONE, titulaire d'un office d'huissiers de justice domiciliée 12 avenue du Général Galliéni, 92002 NANTERRE LA DEFENSE, Huissier de Justice, dépositaire du règlement. 4.4 Les dotations ne pourront en aucun cas être échangées contre leur valeur en espèces ou contre toute autre dotation. Les lots sont incessibles et ne pourront être échangés sous forme de contrepartie en numéraire. Ils devront être acceptés tels quels. 4.5 Tout gagnant n’ayant pas pu être contacté ou ne s’étant pas manifesté dans les 5 jours suivant le jour où il a été contacté et où on lui a informé être gagnant, afin de recevoir son gain, ne sera plus autorisé à le réclamer. Et dans ce cas le lot ne sera pas attribué. 4.6 La Société Organisatrice se réserve le droit de contrôler l’exactitude des renseignements fournis par les gagnants. Tout défaut de renseignement, fausse déclaration d’identité ou adresse entraînera automatiquement l’élimination du participant.



Article 5 - RESPONSABILITES Ainsi, les gagnants déclarent être informés et accepter expressément que La Société Organisatrice ne pourra être tenue responsable d’un préjudice d’aucune nature (personnelle, physique, matérielle, financière ou autre), de tout incident survenu à l’occasion de la participation au présent jeu-concours et de ses suites. La Société Organisatrice décline toute responsabilité en cas de dommage qui pourrait être causé au gagnant à l’occasion de l’utilisation ou de la jouissance du gain. La société organisatrice ne saurait être tenue pour responsable de l’utilisation ou de la non utilisation, voire du négoce, des lots par les gagnants. TOTAL ne saurait être tenue responsable dans le cas d’éventuelles grèves, retards des services d’expédition des dotations ne permettant pas au gagnant d’en profiter pleinement. TOTAL n’assume aucune responsabilité quant à l’état de livraison et/ou en cas de vols des dotations acheminées par voie postale. TOTAL se réserve la possibilité d’invalider à tout moment et sans préavis la participation de tout participant qui n’aurait pas respecté le présent règlement.



Article 6 – DONNEES PERSONNELLES Les informations recueillies dans le cadre du Jeu-concours font l’objet d’un traitement informatique destiné à la gestion du Jeu, la détermination du/des gagnants, l’attribution et l’acheminement des dotations. Les données à caractère personnel sont réservées à l’usage de la Société Organisatrice et ne pourront être transmises qu’à des sociétés du groupe Total ou des prestataires intervenant dans le cadre de l’exécution et de la gestion du Jeu ou des outils y afférents. Les données à caractère personnel traitées dans le cadre du Jeu sont uniquement conservées pendant la durée nécessaire au Jeu. En application de la loi du 6 janvier 1978 modifiée en 2004 et 2016, toute personne physique concernée par le Jeu dispose d’un droit d’accès, de rectification et de suppression auprès de la Société des informations nominatives le concernant. En outre, toute personne physique concernée peut s’opposer au traitement des données nominatives la concernant, pour motifs légitimes. Ces droits devront être exercés auprès de la Société à l’adresse : Total Marketing France – Bureau A22016 - 562, avenue du parc de l’île - 92029 Nanterre Cedex.



Article 7 - REGLEMENT 7.1 Acceptation du règlement La participation à ce jeu-concours implique l’acceptation du présent règlement, dans son intégralité et sans réserve. Le présent règlement complet est déposé auprès de Maitre LEROI Huissiers de Justice à Nanterre, dans le cabinet de la société SCP LEROI WALD REYNAUD AYACHE TOMMASONE, domiciliée 12 avenue du Général Galliéni, 92002 NANTERRE LA DEFENSE Il pourra être adressé gratuitement, par courrier postal, à toute personne qui en fait la demande écrite avant le 25 Février 2017, le cachet de la poste faisant foi à l’adresse suivante : TOTAL MARKETING FRANCE 562 Avenue du Parc de l’ile 92029 NANTERRE Le règlement peut être consulté dans son intégralité sur la page Facebook : https://www.facebook.com/ProMoove/ Aucune information ne sera donnée par téléphone.



Article 8 - RESERVE La Société Organisatrice ne saurait être tenue responsable si, pour des raisons indépendantes de sa volonté, le présent jeu-concours devait être modifié, reporté ou annulé partiellement ou totalement. Par conséquent, tous les cas non prévus par le règlement seront tranchés par TOTAL sous contrôle de l’huissier de justice dépositaire du règlement du jeu-concours et après son avis. La responsabilité de la Société Organistrice ne saurait être engagée et aucune réparation ne pourrait lui être demandée à ce titre.
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cours les mÃ©thodologies pour arriver Ã  crÃ©er une communication unique, Ã  la fois dans le choix des mots ou les supports visuels. (images, vidÃ©os). Enfin, on ...
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reglement du concours facebook bombgirl 

20 aoÃ»t 2018 - simple demande Ã©crite conjointe Ã  l'adresse de la sociÃ©tÃ© organisatrice en joignant un R.I.B (ou R.I.P ou R.I.C.E). Le remboursement des.
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RÃ¨glement du jeu Facebook 

Article 1 : Organisation. La sociÃ©tÃ© Fnac Direct, SA au capital de 375 000 euros, immatriculÃ©e au Registre du Commerce et des SociÃ©tÃ©s de Nanterre B 377 853 536, dont le siÃ¨ge social est situÃ© au 9, rue des Bateaux-Lavoirs. 94200 Ivry-sur-Sein
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REGLEMENT DU CONCOURS FACEBOOK BOMBGIRL 

25 avr. 2018 - Ce jeu se dÃ©roule exclusivement sur la plate-forme facebook.com aux dates indiquÃ©es dans l'article 1. La participation au jeu s'effectue.
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Règlement du jeu-concours Facebook 

30 janv. 2017 - 2.3 La société organisatrice se réserve le droit de procéder à la vérification ... TOTAL se réserve la possibilité d'invalider à tout moment et sans ...
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Règlement du Challenge Facebook Anchor 

Anchor. Un jeu Facebook est organisé par l'agence EXOTIC GARDENS pour le compte ... page Facebook « Anchor PF ». ... https://www.facebook.com/AnchorPF/.
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REGLEMENT DU JEUCONCOURS [l'Art du Remix Du CÃ´tÃ© de Chez ... 

20 juin 2016 - Le RÃ¨glement complet du Jeu Concours sont dÃ©posÃ©s chez MaÃ®tre Diebold â€“ huissier de justice Ã  Montrouge (92), et. RÃ¨glement disponible ...
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... organisÃ© par de prestigieuses entreprises partenaires: Saint-Gobain, ... la fois emblÃ©matique et controversÃ©: l'Ensemble immobilier de la Tour Maine-.
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REGLEMENT DU JEUCONCOURS [l'Art du Remix Du CÃ´tÃ© de Chez ... 

20 juin 2016 - RESPONSABILITE. Participer au Jeu implique une attitude loyale, signifiant le respect absolu des rÃ¨gles et des droits des autres Participants.
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RÃ¨glement du jeu FACEBOOK FLUNCH FOOT 

10 juin 2016 - ainsi que d'annuler ou diffÃ©rer la date du tirage au sort en cas de force majeure ou d'Ã©vÃ¨nements indÃ©pendants de sa volontÃ©. En tout Ã©tat de ...
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suivante : LUDENDO COMMERCE FRANCE – Service Relations Clients -2 avenue Clément ADER -. Z.A.C du Prieure Ouest - CS 30417 SERRIS - 77706 ...
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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS PHOTOS FACEBOOK 

ORGELET France, organise un jeu-concours photos gratuit du 1 septembre 2017 au 30 septembre 2017 et sans obligation d'achat intitulÃ© Â« VOS MOMENTS ...
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RÃ¨glement du jeu FACEBOOK FLUNCH FOOT 

10 juin 2016 - social se situe Immeuble PÃ©ricentre, boulevard Van Gogh Ã  VILLENEUVE D'ASCQ (59650) (ci-aprÃ¨s dÃ©signÃ©e la Â« SociÃ©tÃ© organisatrice Â») ...
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RÃ¨glement du jeu concours - Facebook 

Si un participant ne se manifeste pas avant le 15 septembre 2017 Ã . 17h30, il sera considÃ©rÃ© ... ou sur le temps de connexion nÃ©cessaire Ã  la participation. La responsabilitÃ© du ... si un participant subissait une panne technique quelconque (ma










 


[image: alt]





RÃ¨glement du jeu FACEBOOK - Flunch 

27 oct. 2017 - ARTICLE 1 - ORGANISATION. La SociÃ©tÃ© FLUNCH, SociÃ©tÃ© par Actions SimplifiÃ©e au capital de 30.893.760 euros, immatriculÃ©e au Registre ...
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facebook netiquette pour une utilisation quotchretiennequot du 

If you want to possess a one-stop search and find the proper manuals on your products, you can visit this website that delivers many Facebook Netiquette Pour. Une Utilisation Quotchretiennequot Du Reseau Social Le Plus. You can get the manual you are
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reglement du jeu-concours photos facebook - Janod 

du tarif France TÃ©lÃ©com en vigueur Â« heures creuses Â», incluant la minute indivisible crÃ©dit temps et la minute supplÃ©mentaire. Les frais de participation seront remboursÃ©s aux joueurs sur prÃ©sentation et indication cumulative des Ã©lÃ©ments 
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REGLEMENT DU JEU- CONCOURS - Facebook Groupama ARTICLE ... 

25 aoÃ»t 2016 - Du 9Ã¨me au 10Ã¨me : 1 paire de lunettes Julbo modÃ¨le Coast Monture : ... ligne tÃ©lÃ©phonique facturÃ©e selon le temps passÃ© â€“ c'est Ã  dire hors.
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RÃ¨glement du jeu FACEBOOK - Flunch 

27 oct. 2017 - Ce jeu commencera et sera en ligne du 27/10/2017 au 07/11/2017 ... Chaque participant doit disposer d'une adresse Ã©lectronique valide pour ...
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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS « Jeu-concours Facebook ... 

... Caisse d'Epargne et de Prévoyance Aquitaine Poitou-Charentes, Banque coopérative régie par .... d'habitation ainsi que leur représentation photographique.
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REGLEMENT DU JEU- CONCOURS - Facebook Groupama ARTICLE ... 

25 août 2016 - Ce jeu-concours est ouvert à toutes les personnes physiques, âgées d'au moins dix-huit (18) ... La Société organisatrice se réserve le droit de demander la .... compétente. Le présent jeu-concours est soumis au droit français.
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règlement du jeu facebook gagnez votre viree 

En cas de difficulté, merci de contacter le service marketing (tél. ... Le gagnant sera averti au plus tard dans les 5 jours ouvrés du tirage par email ainsi que.
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REGLEMENT DU JEU FACEBOOK BANQUE POP' DU SUD Â« Tentez ... 

26 juil. 2017 - Banques Populaires et aux Etablissements de crÃ©dit. ... au jeu les personnes devront commenter la publication du Jeu, mise en ligne sur.
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